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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Avenir du Togo sous administration fran'iiaise: 
rapport du Conseil de tutelle (A/3676 et 
Corr.I, A/ 3677, A/ C.4/ 367, T/SR.841 a 847) 
[suite] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 

Sur l'invitation du President, M. Anani Ignacio 
Santos, representant du Mouvement de la Jeunesse 
togolaise (lttvento) , M . Andre Akakpo, representant 
du M ouvement populaire togolais, et M. Sylvanus 
Olympio, representant de la All-Ewe Conference, pren
nent place a la table de la Commission. 

1. M. RAHNEMA (Iran) dit que sa delegation est 
heureuse qu'une solution juste et satisfaisante ait ete 
trouvee a !'issue du debat. Cette solution presente les 
defauts inherents aux compromis, mais elle permettra 
aux Togolais, en collaboration avec les autorites fran
c;aises, d'exercer leur droit a disposer d'eux-memes. 
Le projet de resolution adopte a la seance precedente 
a recueilli une majorite exceptionnelle et ce resultat 
fait honneur au desir de conciliation de la Commission ; 
ii convient, en particulier, de feliciter la delegation 
franc;aise de l'esprit de cooperation dont elle a fait 
preuve. 

2. La delegation de l'Iran, ne doutant pas que l' Au
torite administrante appliquerait integralement le projet 
de resolution adopte, n'a pas insiste sur les reserves 
qu'elle avait formulees au cours des debats et elle a 
cherche a faciliter la tache de la France en lui faisant 
confiance; c'est pourquoi elle a vote en faveur de !'en
semble du projet de resolution tel qu'il avait ete modi
fie. 

3. M. KING (Liberia) expose les raisons pour les
quelles sa delegation n'a pas accepte certains des amen
dements au projet de resolution revise dont la Commis
sion etait saisie (A/C.4/L.508/Rev.l). Elle est con
vaincue qu'un commissaire unique sera mieux a meme 
de s'acquitter de la supervision des elections et c'est 
pourquoi elle a rejete l'amendement au paragraphe 4 
prevoyant !'election d'une commission de trois membres. 
Cette solution previent les divergences d'opinion et 
elimine la possibilite de la presentation d'un avis separe 
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qui risquerait de fausser !'examen de la question. La 
delegation du Liberia n'a accepte qu'a regret le sous
amendement du Perou tendant a faire elire le commis
saire par l' Assemblee generale; les d~!egations ont 
neanmoins indique qu'elles ava1ent enttere confiance 
en l'impartialite et l'integrite du President de l'Assem
blee et la delegation du Liberia espere que la decisio,n 
prise ne creera pas un precedent pour les travaux ulte
rieurs de la Commission. 
4 La delegation du Liberia a vote egalement contre 
l'~mendement visant a inserer le mot "!'organisation", 
au paragraphe 6 du projet de resolution, pare: q~'il 
lui semblait evident que le rapport du comm1ssa1re 
devait porter egalement sur la ph,ase d'?:ganis3:ti?n 
des elections et aussi parce que I Autonte adm1ms
trante et le Gouvernement togolais avaient exprime de 
!'inquietude au sujet du texte franc;a~s de cet ame!1-
dement et des intentions auxquelles ii corresponda1t. 
La delegation du Liberia a vote contre l'amendement 
au paragraphe 8 du dispositif ~our l~s raisons qu'elle 
a exposees au cours_ de la 7!2em~ seance! }ors de la 
presentation du pr~Jet de _resolut~o~ ~ev1se. Elle se 
serait abstenue st 1 on ava1t procede a un vote sur 
l'amendement au paragraphe 1 du dispositif, en raison 
du peu d'importance de cet amendement. Elle s'est abs
tenue !ors du vote sur l'amendement au paragraphe 7 
du dispositif e~ elle a vote le text~ ~e ce paragraphe 
tel qu'il figuratt dans le texte revise par les auteurs 
du projet, pour des raisons deja exposees. 
5. La delegation du Liberia ne pense pas que la 
France en demandant !'abrogation de I' Accord de 
tutelle ' ait cherche a prolonger le regime colonial au 
Togo;' elle est heureuse d'avoir pu participer a !'ela
boration d'un texte qui a beneficie de l'appui d'autres 
delegations et des opinions exposees en particulier par 
!es Gouvernements de la France et du Togo. Elle a ete 
frappee par !'atmosphere d'objectivite dans. laquelle_ la 
discussion a eu lieu et par la comprehension et I'm
teret dont toutes les delegations ont fait preuve a propos 
de l'avenir du Togo, ainsi que par leur desir de trouv:r 
une solution satisfaisant !'ensemble du peuple togola1s 
et respectant les principes de Ia Charte, sans porter 
atteinte aux droits de l'Autorite administrante. 
6. La Commission a recommande a l'Assemblee gene
rale d'adopter une procedure qui permettra de sat~s
faire rapidement les aspirations du peuple togola1s. 
En tant que representant d'un pays qui, pendant de 
longues annees, a represente les aspirations de 1' Afrique 
noire dans les assemblees et les organismes interna
tionaux, M. King fait appel aux chefs politiques togo
lais pour qu'ils mettent fin a leurs divisions dans tin
teret commun et prouvent une fois de plus que l'Afnque 
noire peut se prononcer par des elections qui se derou
lent dans l'ordre et faire !'union pour le bien de tous. 
Comme l'a fait observer le representant de la Nouvelle
Zelande, !'atmosphere actuelle d'indecision qui regne 
clans le Territoire ne peut contribuer a son progres. 

A/C.4/SR.714 
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7. M. CARPIO (Philippines) dit qu'il limitera ses 
explications de vote au projet de resolution revise et 
ne parlera pas des amendements contenus clans le 
document A/C.4/L.510. 
8. Lors de la 706eme seance, la delegation philippine 
avait propose que Jes elections organisees au Togo 
sous la surveillance des Nations Unies portent non 
seulement sur le renouvellement de I' Assemblee legis
lative, mais egalement sur celui des organismes de 
gouvernement local, et que ces elections soient super
visees par Jes Nations Unies depuis la revision des 
listes electorales jusqu'au decompte des voix et se 
deroulent clans tme atmosphere cl'entiere liberte. Elle 
n'a pas insiste pour que des dispositions a cet effet 
soient inscrites clans le projet de resolution, car elle 
pense qu'il en sera ainsi. La delegation philippine avait 
declare egalement qu'elle preferait que le transfert des 
competences au Gouvernement togolais se fasse sous 
forme d'amendements au Statut, afin que l'Assemblee 
generate, lorsqu'elle examinerait la situation au Togo, 
puisse juger en pleine connaissance de cause si le Gou
vernement togolais jouit cl'une autonomie suffisante pour 
justifier l'abrogation de l'Accord de tutelle, et avait sou
ligne la necessite de permettre a la population d'expri
mer ses vceux en ce qui concerne l'avenir du Territoire, 
le cas echeant sous forme d'un plebiscite. 

9. La delegation des Philippines ne doute pas que Jes 
autorites permettront a la population d'exprimer libre
ment ses desirs. C'est pourquoi, bien que de nombreux 
amendements qu'elle avait proposes n'aient pas ete 
adoptes, elle a vote pour }'ensemble du projet de reso
lution. Elle est convaincue que ]'examen de la situation 
par l' Assemblee generate, a sa treizieme session, mon
trera que cette confiance etait justifiee. 
10. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) explique que, si sa 
delegation n'a pas pris part a la discussion generate, 
c'est parce qu'elle a estime que !es questions examinees 
par la Commission avaient ete clairement exposees clans 
les rapports qui Jui etaient soumis et Jes declarations 
des parties interessees. La delegation ethiopienne con
sidere que la conscience politique de la population togo
laise et les institutions du Territoire ont atteint un 
developpement suffisant pour permettre au Togo de 
decider de son avenir; il semble que la Commission ait 
partage cet avis et que Jes divergences d'opinion aient 
porte exclusivement sur la methode de consultation de 
la population togolaise et sur le moment ou elle devrait 
etre consultee. 
11. La delegation ethiopienne etait en faveur de l'a
mendement au paragraphe 1 du projet de resolution 
parce qu' elle y voyait le complement logique de ce 
paragraphe et elle a vote pour le sous-amendement oral 
du Perou a l'amendement des 11 puissances au para
graphe 4, parce qu'elle estime que les Nations Unies 
ne doivent pas s'exposer a etre accusees de discrimina
tion, bien qu'elle soit d'avis que la tache de supervision 
risque d'etre trop lourde pour une seule personne. La 
delegation ethiopienne tient cependant a reserver sa 
position sur le principe qu'implique la designation d'un 
commissaire et sur le precedent cree par cette designa
tion. EI!e a egalement vote pour !es amendements aux 
paragraphes 5 ~t 6, vo:>:ant d~ns ces am~ndements le 
complement log1que de 1 expose des fonct10ns du co~
missaire, et pour l'amend~ment au paragraphe 7, es~
mant que !'abrogation de I Accord de tutelle ne devra1t 
pas etre mentionnee avant _que les vceux de la popula
tion soient connus en, se qt_tt c~nc~rn~ le st~tut futur du 
territoire. Enfin, la delegation eth1op1enne s est abstenue 

lors du vote sur le sous-amendement oral des Etats
U nis au paragraphe 8. 
12. La delegation ethiopienne a vote pour !'ensemble 
du projet de resolution parce qu'elle est persuadee que 
la population du Territoire pourra voter avec une 
entiere liberte, que taus les engagements pris devant 
la Commission seront remplis et que }'ensemble de la 
question sera examine de nouveau a la treizieme session 
de l'Assemblee. M. Gebre-Egzy indique qu'il doit etre 
tenu compte de ce contexte pour juger le vote positif 
de sa delegation et ii fait toutes reserves sur sa posi
tion future en ce qui concerne Jes divers points qu'il a 
mentionnes. 
13. M. CHAPMAN (Ghana) dit que l'abstention de 
la delegation du Ghana lors du vote sur le projet de 
resolution A/C.4/L.508/Rev.l, tel qu'il avait ete modi
fie, est due aux raisons suivantes. 
14. La delegation du Ghana pense qu'un commissaire 
unique ne pourra superviser les elections de fac;on aussi 
efficace qu'une commission de trois personnes, vu 
I'etendue du Territoire, la nature complexe des dispo
sitions qui devront etre prises en vue des elections, les 
problemes qui se poseront probablement chaque jour 
dans differentes parties du Territoire et requerront 
immediatement !'attention directe d'une personne ayant 
rang de commissaire ; une commission aurait permis 
d'eviter toutes plaintes motivees par des irregularites 
ayant eu lieu clans certaines parties du pays en raison 
de !'absence d'un commissaire impartial. 
15. La delegation du Ghana . considere !es paragra
phes 7 et 8 du dispositif du projet de resolution comme 
Jes plus importants et il Jui semble que le texte met 
!'accent sur l'abrogation de l'Accord de tutelle d'une fa
c;on indue et dangereuse, car le but des prochaines elec
tions au Togo sous administration franc;aise doit etre de 
prouver que des elections regulieres peuvent etre orga
nisees clans le Territoire, de former une nouvelle As
semblee legislative representant les principales ten
dances de !'opinion et de permettre a un nouveau 
gouvernement de definir sa politique clans taus Jes 
domaines relevant de sa competence. Toutes ces ques
tions presentent un interet de premier ordre pour 
!'Organisation des Nations Unies, qui est partie a 
1' Accord de tutelle pour le Togo sous administration 
franc;aise. 
16. Le transfert des diverses competences au Gouver
nement et au peuple du Togo demandera de longues 
negociations et Ia resolution semble accorder trop peu 
d'attention a ces questions qui presentent une grande 
importance pour une bonne administration du pays. 
Les auteurs du projet n'ayant pas juge possible d'ac
cepter qu'il soit demande a l'Assemblee generate d'exa
miner }'ensemble de la situation en ce qui concerne 
l'avenir du Territoire et d'organiser ensuite un refe
rendum sur !'abrogation de 1' Accord de tutelle, la dele
gation du Ghana n'a pas ete en mesure de voter pour 
le projet de resolution. 
17. M. TRIANTAPHYLLAKOS (Grece) explique 
qu'il s'est abstenu lors du vote sur le sous-amendement 
peruvien, ainsi que sur le paragraphe 4 du projet, 
parce que sa delegation a toujours estime qu'il valait 
mieux confier a une commission plutot qu'a un com
missaire la tache de surveiller des elections. Il s'est 
aussi abstenu en ce qui concerne le sous-amendement 
des Etats-Unis, !es paragraphes 7 et 8, ainsi que !'en
semble du projet, parce que le texte n'etait pas, a son 
sens, assez explicite. Or, il importe que la population 
togolaise n'ait aucun doute sur la portee des elections 
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legislatives. La seance pendant laquelle le projet a ete un certain nombre de petitionnaires. Enfin, M. Hood 
mis aux voix a d'ailleurs ete marquee par une certaine rappelle que le Togo sous administration britannique 
confusion et, en votant pour la motion ukrainienne, est devenu independant !ors de son integration a la 
puis pour celle de la Yougoslavie, la delegation grecque Cote-de-l'Or, le 6 mars 1957. A cette epoque, le Conseil 
a indique qu'elle aurait prefere voir ajourner la dis- n'avait pas encore examine le dernier rapport sur ce 
cussion. Territoire, non plus qu'un certain nombre de petitions 
18. M. Triantaphyllakos prend cependant note du fait et ii a decide, en la circonstance, qu'il n'y avait lieu de 
que, selon Jes auteurs du projet de resolution, la popu- prendre aucune mesure. 
lation togolaise sera parfaitement informee de l'enjeu AUDITION DE PETITIONNAIRES 
des elections et que la nouvelle Assemblee legislative 
aura toute liberte pour formuler son opinion en ce qui 
concerne l'avenir du Territoire. 

19. M. KHADRY (Irak) conclut du debat sur le 
projet de resolution qu'a sa treizieme session, l'Assem
blee generale ne sera pas obligee de se prononcer en 
ce qui concerne la realisation des objectifs du regime 
de tutelle si ce n'est pour indiquer qu'il importe d'etu
dier de tres pres la situation clans le Territoire et son 
degre d'evolution. Si la delegation irakienne s'est abs
tenue !ors du vote sur le projet, c'est pour souligner 
qu'elle reserve sa position au cas ou ii serait question 
de lever la tutelle sans tenir compte: premierement, de 
l'~volution du Territoire de la maniere qu'elle a preco
msee au cours du debat; deuxiemement, de la situation 
du pays clans taus les domaines ; troisiemement, des 
dispositions de l'alinea b de !'Article 76 de la Charte. 
1:e mot "decision" clans le projet (par. 8) ne fait qu'in
d1quer, pour la delegation irakienne, que I' Assemblee 
sera saisie de la question de la realisation des objectifs 
de la tutelle en ce qui concerne le Togo sous adminis
tration fram;aise. 

M. Anani Ignacio Santos, representant du Mouve
ment de la jeunesse togolaise (Juvento), M. Andre 
A~akpo, representant du M ouvement populaire togo
lais, et M. Sylvanus Olympia, representant de la All
Ewe Conference, se retirent. 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil de tutelle (A/3595 et Corr.I, 
A/ 3718, A/C.4/ 372) 

20. M. HOOD (Australie) [President du Conseil de 
tutelle l presente le rapport du Conseil de tutelle pour 
la periode allant du 15 aout 1956 au 12 juillet 1957 
(A/3595 et Corr.I). Parmi les points qui revetent une 
importance particuliere figure en premier lieu la ques
tion de la procedure d'examen des petitions. L'Assem
blee avait ete saisie a la onzieme session des difficultes 
que souleve pour le Conseil le nombre croissant des 
petitions. Pour rattraper le retard accumule clans ce 
domaine, le Conseil a decide de creer un comite com
pose de deux membres, la Belgique et la Syrie, qui 
procedera, avec !'assistance du Secretariat, au classe
ment initial de toutes les communications rec;ues. Il 
s'agit la d'une mesure nouvelle, a caractere d'ailleurs 
temporaire, et ii faudra attendre le prochain rapport 
pour en examiner les resultats. 

21. M. Hood mentionne egalement la question des 
bourses et de !'execution de la resolution 1063 (XI) 
de I' As~emb}ee. ~•autre_ part, le Conseil s:est preoccupe 
de la s1tuat10n econom1que de la Somahe sous admi
nistration italienne. Une mission d'experts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpe
ment s'est rendue clans le Territoire au debut de 1956 
et ses conclusions, dont il est fait etat aux pages 85 et 
86 du rapport, ont ete transmises au Conseil. En ce 
qui concerne le Cameroun sous administration fran
c;aise, le Conseil a examine le nouveau Statut et entendu 

Sur l'invitation du President, M. Charles Assale, 
M. Paul Soppo Prisa et M. Jean Ekwabi, represen
tants du Groupe d'action nationale du Cameroun, 
M. Ndeh Ntwmazah, representant de One Kamerun, 
M. Felix Roland Moumie, representant de l'Union des 
populations du Cameroun, M. Dika Akwa, representant 
de la Confederation des syndicats independants du 
Cameroun, et M. Jacques Ngom, representant de la 
Confederation generate kamerunaise du travail, pren
nent place a la table de la Commission. 
22. M. ASSALE (Groupe d'action nationale du 
Cameroun) dit quelques mots sur les membres de son 
groupe. M. Betote Akwa, dont le voyage a ete retarde 
pour raisons de sante, a deja ete entendu par le Conseil 
de tutelle !ors de sa dix-huitieme session (709eme et 
7 lOeme seances). Chef traditionnel et administratif de 
Douala, president du N gondo, assemblee traditionnelle 
du peuple douala, depute et doyen d'age de l' Assem
blee legislative du Cameroun sous administration fran
c;aise, c'est l'une des personnalites Jes plus marquantes 
du pays et sa presence clans le camp du nationalisme 
et du progres politique est un gage de ponderation. 
M. Soppo Prisa joue un role important clans le domaine 
economique aussi bien que clans le domaine politique. 
Entrepreneur de travaux publics, aussi bien que con
seiller de l'Union franc;aise et depute a l'Assemblee 
legislative, son activite le rattache a une classe sociale 
qui a tout interet a eviter l'aventure. M. Ekwabi est 
depute a l' Assemblee legislative et siege au Conseil 
municipal de Nkongsamba, l'une des trois premieres 
communes de plein exercice du Cameroun sous admi
nistration franc;aise. M. Assale explique qu'il est lui
meme depute de l'une des principales regions cacao
yeres du Territoire et qu'il preside le Groupe d'action 
nationale du Cameroun. Les petitionnaires du Groupe 
representent non pas une alliance tribale, mais un pro
gramme politique refletant les aspirations de groupe
ments ethniques differents. Ils ne visent aucunement a 
fomenter des desordres sociaux. 
23. Le Conseil d'Etat de la Republique franc;aise 
ayant interdit la presentation de tout contreprojet au 
texte gouvernemental sur le Statut, le Groupe d'action 
nationale du Cameroun a du engager des pourparlers 
a Paris avec le Ministre de la France d'outre-mer, puis, 
en raison de l'echec de ces pourparlers, porter l'affaire 
devant !'Organisation des Nations Unies. Mais ce 
serait une erreur de voir clans cette attitude un defi a 
I' Autorite administrante. Le Groupe a pour seule pre
occupation la recherche d'une solution juste du pro
bleme de l'avenir du Cameroun. 
24. M. SOPPO PRISO (Groupe d'action nationale 
du Cameroun) rend hommage a !'Organisation des 
Nations Unies pour sa sollicitude envers les territoires 
sous tutelle, ainsi qu'a la France pour l'reuvre qu'elle a 
accomplie au Cameroun. 

25. Les peuples sous tutelle, avec quelque naivete 
sans doute, attendaient du regime international de tu
telle non seulement des assurances et des garanties, 
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mais des mesures positives d'assistance a leur develop
pement economique, social et politique, qui diminue
raient les obstacles materiels entravant Ieur emanci
pation. Or les accords de tutelle ont Iaisse aux auto
rites administrantes la totalite des charges et tout le 
droit d'initiative qui en decoule. L'Organisation des 
Nations Unies n'a qu'un role de surveillance qu'elle 
exerce de plus en plus timidement et Jes autorites admi
nistrantes, en raison des sacrifices que la tutelle leur 
impose, risquent d'etre incitees a rcchercher des com
pensations qui pourront inspirer des formules d'an
nexion, d'integration ou d'assimilation plus ou moins 
patentes. II n'y a cependant pas a critiquer les avan
tages que les autorites administrantes tirent, a titre de 
compensation, des territoires sous tutelle, clans la me
sure ou ils ne compromettent pas l'avenir de ces terri
toires. II aurait fallu, au depart, definir une doctrine 
adaptee a chaque Territoire, enorn;ant des buts et des 
moyens precis et des delais determines. Le fonctionne
ment du regime de tutelle est encore altere par le jeu 
des alliances et des luttes d'influences. II faut done 
veiller a ce que !es territoires ne deviennent pas l'objet 
d'une sorte de troc sur le plan diplomatique, ce qui 
serait une cruelle desillusion pour les peuples dont le 
regime de tutelle a eveille les aspirations. 

26. M. Soppo Priso rappelle l'histoire du Territoire 
du Cameroun, depuis son occupation par les Allemands 
en 1884 jusqu'a son Statut actuel. Pour mieux situer 
ce statut, il faut partir des evenements de mai 1955, 
dont les sequelles affectent encore la vie publique 
camerounaise. En effet, ces evenements sanglants ont 
ete suivis de mesures de repression, de poursuites, de 
condamnations et de la dissolution de mouvements 
politiques, tandis que beaucoup de Camerounais choi
sissaient I' exil. I1 en est resulte des oppositions si 
violentes que l'on a craint pour !'unite du Cameroun et 
que l'on a envisage sa division en zones autonomes 
nord et sud. Telle est l'atmosphere qui a precede la 
decision prise par la France de rompre avec une poli
tique de stagnation et de rediger une Joi-cadre pour 
!'ensemble des territoires d'outre-mer. Devant ce projet 
de reformes, com;u en termes timides et imprecis en ce 
qui concerne le Cameroun, et qui, clans l'etat de tension 
ou se trouvait le Territoire, ne semblait pas pouvoir 
servir ses interets, un fort courant de solidarite natio
naliste s'est cree dans le Territoire. C'est alors que 
s'est constituee !'Union nationale du Cameroun, qui 
groupait la plupart des tendances autour d'un pro
gramme prevoyant Ia dissolution de l'ancienne Assem
blee territoriale et l'election, a un college unique et au 
suffrage universe!, d'une nouvelle Assemblee ayant 
pour mission de definir, avec la France, de nouveaux 
statuts pour le Territoire. Le programme prevoyait 
egalement une amnistie generale. Malheureusement, si 
le Gouvernement fra11<;ais a dissous l'ancienne assem
blee et organise des elections au suffrage universe! et 
au college uniq~e, il a rem!s s~ne .1ie toute mesure 
d'amnistie, ce qut a comprom1s. defimtivement le retour 
au calme. Les troubles ont attemt leur paroxysme pen
dant la campagne electorale, qui a ete endeuillee par 
des massacres qu'il faut c?nda~ner s~verement, qu'ils 
soient dus a la revolte OU a la repression. 

27. Apres la mise en place des ins~itutio~s. prevues 
par le Statut, le Gouverne!11ent fr~m;a1s a ?a!Sl le C:on
seil de tutelle !ors de sa d1x:~euv1eme sess_10n ,(760eme 
seance), tandis que l'oppos1tton dem

1 
a~da1t_ ,d ~re en

tendue par le Conseil po1;1r expos~r. ~s, mqutetu es que 
lui inspiraient certaines mcompat1b1htes du Statut. Ce 

faisant, elle ne voulait nullement fausser le jeu des 
institutions democratiques qu'elle a volontairement ac
ceptees au depart et qui ont fait d'elle la fraction mino
ritaire de I' Assemblee camerounaise. Malheureusement, 
le Conseil n'a pu l'entendre. 
28. M. Soppo Priso attire !'attention sur un detail de 
la discussion du Statut du Cameroun. II y avait contra
diction entre, d'une part, !'assurance donnee solennel
lement que le Statut ne serait pas octroye, mais libre
ment negocie, et, d'autre part, le veto du Conseil d'Etat, 
prescrivant un cadre rigide aux debats et ne permettant 
pas d'amender les propositions du gouvernement de 
maniere a en faire des solutions pouvant etre admises 
par tous, de sorte que le seul contreprojet emanant des 
elus n'a pu etre pris en consideration. II faut ajouter a 
cela la division de I' Assemblee du Cameroun en groupes 
tribaux, qui ne pennet pas aux representants elus 
d'echanger raisonnablement leurs vues. 
29. On ne peut contester !'.importance du progres que 
constituent ces reformes, grace au transfert de certaines 
responsabilites aux Camerounais, mais !'application de 
ces reformes a fait ressortir leur profonde incoherence. 
Pendant que fonctionne au Cameroun une assemblee 
de regime parlementaire, des elus camerounais conti
nuent a sieger au Parlement frarn;ais, ce qui Iimite la 
personnalite camerounaise et maintient une tendance a 
!'assimilation. D'autre part, Ia valeur juridique de l'Etat 
camerounais a ete mise en doute par !'integration du 
Cameroun clans le marche commun europeen, sans que 
son assemblee et son gouvernement aient pu peser les 
avantages et inconvenients de cette association. L'oppo
sition s'est inclinee devant ces reformes, mais ses doutes 
subsistent, car les reformes ne comportent pas de ga
rantie permettant de lever l'hypothese d'une orientation 
qui ne serait pas celle de la vocation Iegitime du Terri
toire, a savoir l'independance. 

30. Le Conseil de tutelle a reconnu l'unanimite des 
elus camerounais a preconiser l'independance comme 
but de !'evolution du Territoire. II reste aux Nations 
Unies a proclamer la majorite politique du Cameroun 
et a reconnaitre sa souverainete nationale. En exami
nant le Statut, le Conseil de tutelle aurait du tirer des 
propositions du Gouvernement frarn;ais Jes consequences 
pratiques et juridiques qui en decoulent et recomman
der les modifications qui s'imposent pour assurer la 
transition entre la situation actuelle et !'accession du 
Territoire a la souverainete~ Le peuple camerounais, 
se rendant compte de ses besoins et comprenant les 
necessites de l'interdependance des nations, prefere limi
ter sa souverainete et deleguer certains pouvoirs, mais il 
entend le faire en toute liberte, realisant ainsi une 
interdependance veritable, parce que sincere et con
sentie, qui laisse a chacun la jouissance de sa souve
rainete. 

31. Quant a !'unification du Cameroun, !es populations 
des deux zones la souhaitent ardemment. Le Groupe 
d'action nationale du Cameroun partage ce souci legi
time, bien qu 'il corn;oive differemment les procedures 
qui y conduiront. II estime que, compte tenu de la si
tuation de fait, c'est par !'accession a la souverainete 
que les deux zones pourront reformer un ensemble 
libre et souverain. Le danger qui compromettrait !'uni
fication est que le Cameroun sous. administration fran
caise risque de retrouver sa souverainete plus tard que 
1~ Cameroun sous administration britannique. Pour des 
raisons de commodite administrative, ce dernier est 
rattache a la Federation nigerienne. Si la Federation 
accedait a l'independance avant le Cameroun sous 
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administration franc;aise, le Cameroun sous adminis
tration britannique pourrait :ivoir son choix limite par 
l'attrait du rattachement a une Nigeria libre. M. Soppo 
Priso considere done que la reconnaissance de la 
souverainete du Cameroun sous administration fran
<_;aise est le seul moyen logique de resoudre eventuelle
ment le probleme de ]'unification. Les Camerounais 
comptent a cette fin sur !'aide et sur l'appui de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

32. Les perspectives que l'vl. Soppo Priso vient d'es
quisser ne pourront se realiser tant que le pays restera 
plonge clans ]'atmosphere tendue Ott ii vit depuis plus 
de deux ans. Beaucoup de Camerounais soot en prison 
ou se cachent. La population vit clans la crainte du 
meurtre et de la repression. Cette atmosphere favorise 
des exactions qui ne correspondent a aucun mobile 
politique: L'opinion condamne severement ces pratiques 
et souhatte que les Camerounais se reconcilient grace a 
l'amnistie. Le Gouvernement franc;ais avait etabli un 
projet de Joi d'amnistie, mais, bien que cette loi ait ete 
votee par I' Assemblee nationale, elle n'a pas ete suivie 
d'effet. II est possible que le refus de prendre cette 
mesure de detente soit inspire par le desir de contre
carrer le peuple camerounais clans ses aspirations a la 
s~mve:ainete .. II est inhumain de prolonger une telle 
s1tua_tton. Pmsque Jes evenements dont ii s'agit avaient 
e1;1 heu alors que le Territoire etait sous la gestion 
d1recte de la France, ii appartenait a celle-ci de sevir, 
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mais aussi de restaurer le calme. La France est encore 
responsable de la justice et du maintien de l'ordre au 
Cameroun et, quels que soient ses scrupules envers le 
gouvernement en place, ii Jui incombe de prendre ses 
responsabilites. II faut esperer qu'elle comprendra la 
necessite de l'amnistie et que les recommandations de 
la Quatrieme Commission s'ajoutant a celles du Conseil 
de tutelle vaincront ses hesitations. 
33. M. Soppo Priso et ses mandants, malgre Jes aver
tissements pessimistes qu'ils ont re<_;us, persistent a 
esperer que la Commission examinera objectivement 
la situation et recommandera a l' Assemblee generale: 
premierement, de prendre acte de ce que la France, 
par le statut qu'elle applique au Cameroun, Iui reconnatt 
la capacite de s'administrer lui-meme; deuxiemement, 
de prendre acte du fait que le Conseil de tutelle, a sa 
dix-neuvieme session, a constate l'unanimite des elus 
camerounais sur la vocation de leur pays a l'indepen
dance ; troisiemement, de nommer une commission 
chargee de mettre au point une procedure de transition 
et d'enqueter en vue de la reconnaissance de la souve
rainete du Cameroun; quatriemement, de demander a 
I' Autorite administrante, en attendant que cette proce
dure ait abouti, de transmettre aux autorites came
rounaises les pouvoirs residuels; cinquiemement, de 
demander a la France de favoriser la detente en pro
mulguant une Joi d'amnistie. 

La seance est levee a 13 h. 10. 
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